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ARTICLE 31 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Au terme de ce délai,  les  compétences précédemment  exercées  par les  commissions
susmentionnées sont exercées, sous réserve des dérogations qui pourront être prévues par décret en
Conseil d’État et à l’exception des compétences dévolues aux comités de sélection institués par la
présente loi, par le conseil scientifique en formation restreinte aux enseignants-chercheurs. »
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